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Sujet :  
 
 
Vous êtes attaché principal au sein d'une ville touristique de 80 000 habitants, ville centre d'une 
communauté d’agglomération de 200 000 habitants. Vous êtes en charge de la Mission Handicap. 
 
Votre commune, qui a signé la Charte Ville Handicap en 2006, se félicite d'employer 8 % de 
personnes handicapées parmi ses 1500 agents.  
 
À l'approche de l'échéance de 2015, elle souhaite se mettre en conformité avec la réglementation 
sur l'accessibilité, tout en respectant le patrimoine et les exigences environnementales.  
 
Elle dispose en effet d’un château médiéval et d’une tour, classés Monuments historiques, mais 
aussi d’un musée réputé, d’un théâtre, de crèches et de gymnases, non conformes aux 
dispositions en vigueur.  
 
Compte tenu du coût budgétaire des travaux à prévoir, excessif en période de crise financière et 
de restrictions budgétaires, la ville ne pourra pas réaliser tous les chantiers en deux ans, 
notamment ceux relatifs aux établissements recevant du public (ERP). 
 
A l’aide du dossier joint et de vos connaissances, le maire vous demande d’élaborer une note 
assortie de solutions opérationnelles argumentées sur la mise en accessibilité de la ville. 
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Liste des documents du dossier : 
 
Document 1 :  « Rapport sur les modalités d’application des règles d’accessibilité du cadre bâti 

pour les personnes handicapées » – réalisé par le Conseil général de 
l'environnement et du développement durable, l’Inspection générale des affaires 
sociales et le Contrôle général économique et financier – octobre 2011 – 6 pages 

 
Document 2 :  « Les chiffres du handicap » – Le Guide pratique Handicap et accessibilité – La 

Gazette Santé Social et l’Association des Paralysés de France – mars 2010 – 
1 page 

 
Document 3 : « Concrètement, que dois-je faire ? » - Le Guide pratique Handicap et 

accessibilité – La Gazette Santé Social et l’Association des Paralysés de France – 
mars 2010 – 2 pages 

 
Document 4 : « Dire la vérité sur les normes » – Bénédicte Rallu – La Gazette des communes – 

12 novembre 2012 – 6 pages 
 
Document 5 : « Musées du Nord, des trésors à découvrir » – Marie-Claire Brown –  

Etre. Handicap Information n°119  – juin-juillet 2012 – 3 pages 
 
Document 6 : « Les progrès encourageants d’Amiens » – Marion Lafond – Etre. Handicap 

Information n°119  – juin-juillet 2012 – 2 pages 
 
Document 7 : « Handicap : l’accessibilité ne doit pas oublier l’offre culturelle » – Hélène Girard – 

La Gazette des communes – 6 février 2012 – 6 pages 
 
Document 8 : « La conception universelle : une stratégie incontournable pour la mise en œuvre 

de l’accessibilité ? » – Florent Orsoni – Techni.Cités n°237 –  
23 octobre 2012 – 7 pages 

 
Document 9 : « Rendre accessibles ses locaux professionnels » – Maud Parnaudeau – Le 

Courrier des maires n° 255 – mars 2012 – 2 pages 
 
Document 10 : « La mission santé et handicap intervient pour l’intégration et la formation » – 

Jean-Jacques Talpin – La Gazette des communes – 5 mars 2012 – 1 page 
 
Document 11 : « Handicap : l'accessibilité ne pourra pas être effective au début de 2015 » – 

Mychèle Daniau – Le Monde avec AFP – 12 septembre 2012 – 1 page 
 
Document 12 : « Accessibilité des lieux publics aux handicapés : un résultat lamentable » – Willy 

Le Devin – Libération – 12 septembre 2012 – 1 page 
 
Document 13 : « Cinq musées récompensés pour leur accessibilité aux handicapés » – 

LeJournaldesArts.fr – 25 septembre 2012 – 1 page 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 
 
 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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TECHNI .CITÉ S n°  237 •  23  o c tobre  2012

1  Quelles applications pour 
la conception universelle ?

2  Les apports de la conception 
universelle pour une exigence 
renouvelée

3  Un mode de ville innovant : 
la conception universelle 
dessine-t-elle la ville de demain ?

4  Les questions autour 
de la conception universelle

À la veille de 2015, heure de la 
mise en accessibilité généralisée, 
se pose la question de l’utilité 
pour tous des travaux de mise 
en conformité. Le principe de 
conception universelle change 
profondément nos façons 
d’aborder et de concevoir un 
projet. Est-il utopique de bâtir 
pour tous ? Faut-il dépasser les 
préconisations des diagnostics 
accessibilité et rentrer en 
profondeur dans une 
recomposition globale des sites ? 
Premiers retours d’expérience 
avec des exemples concrets 
de conception universelle.

La conception universelle : 
une stratégie incontournable pour 
la mise en œuvre de l’accessibilité ?

Par Florent Orsoni, 
Directeur du Centre de design et d’innovation ville durable, École de design Nantes Atlantique
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Un terme vaste et plusieurs défi nitions : une « approche 
positive de la contrainte », génératrice de services 
supplémentaires
La notion est traduite directement de « Universal design », défi nie à partir de 1985 par 
Ron Mace, son fondateur. Elle fi xe un objectif double : répondre tout à la fois aux besoins 
des personnes handicapées, sans pénaliser les autres usagers ou les mettre à part. Elle 
s’applique également dans tous les cadres (produits, environnements, services).
Conception universelle, universal design, design inclusif, design for all ou design pour 
tous… ces termes recouvrent tous une même notion, avec un seul impératif : avoir 
l’exigence de concevoir pour tous quelles que soient les capacités de la personne. On 
peut cependant regretter que la traduction française de la notion fasse l’impasse sur le 
mot « design » en le remplaçant par « conception », la vidant ainsi de sa substance et 
évacuant les questions d’esthétique globale ou encore d’identité propres au design.

1 Quelles applications 
pour la conception 
universelle ?
Un processus transversal
La question de l’accessibilité dans le cadre bâti 
pose souvent des questions de conception, de 
faisabilité ou encore de coûts d’investissement. 
Les interrogations sont nombreuses et parfois 
sans réponse. La méthodologie de conception 
universelle, plébiscitée notamment outre- 
Atlantique, au Japon et dans les pays du nord de 
l’Europe, permet d’intégrer l’accessibilité dans une 
démarche globale d’amélioration du cadre de vie 
pour tous. Elle est défi nie ainsi par la Convention 
de l’ONU relative aux droits des personnes handi-
capées, article 2 : « On entend par « conception 
universelle », la conception de produits, d’équipe-
ments, de programmes et de services qui puissent 
être utilisés par tous, dans toute la mesure possible, 
sans nécessiter ni adaptation ni conception 
spéciale». Les exigences qui en découlent 
répondent point par point aux objectifs ambi-
tieux de citoyenneté et de participation affi  chés 
par la loi handicap du 11 février 2005. Il s’agit de 
dépasser les enjeux d’une simple réponse régle-
mentaire et de fi xer au bâti et aux services l’objec-
tif de servir le confort de l’ensemble des usagers, 
et donc, plus largement, de défi nir les contours 
d’une conception centrée sur l’humain.

Les sept principes de conception 
universelle
Les principes de la conception universelle sont 
des questions à poser à chaque étape du projet.
Sept principes sont fondateurs de la conception 
universelle :
-  utilisation équitable : une conception adaptée 

à chaque utilisateur et chaque niveau de capa-
cité ;

-  possibilités d’adaptation : principe d’adaptabi-
lité à tous les publics avec des dispositifs 
complémentaires ;

-  utilisation simple et intuitive pour tous : le 
produit ou espace doit être naturellement 
compréhensible ;

-  informations perceptibles : l’information fait 
appel aux diff érents sens ;

-  tolérance à l’erreur : la conception protège les 
utilisateurs même en cas de mauvaise manipu-
lation ;

-  faible eff ort physique : la conception permet 
un eff ort minimal ;

-  dimensions et espace d’approche et d’utilisa-
tion : il est nécessaire de prévoir des dimensions 
off rant une bonne visibilité et des largeurs suffi  -
santes.

La question de la conception universelle dépasse 
clairement l’accessibilité pour tous. Il s’agit d’arti-
culer des notions de confort, d’égalité, de qualité 
dans la conception, ainsi que les notions propres 
au design (esthétique, usage, technique et iden-
tité). Comment s’appliquent ces principes ? Tour 
d’horizon avec des exemples concrets.

2 Les apports de la 
conception universelle 
pour une exigence 
renouvelée
L’utilisation équitable : 
d’une problématique handicap 
à la vision du projet
Le guidage sur les places ou sur un parvis de gare 
peut souvent se révéler problématique pour les 
personnes défi cientes visuelles avec l’encombre-
ment lié à la circulation, aux obstacles et à la 
perte de repères du fait de places minérales.
Sur cet exemple de parvis de gare, l’absence de 
repère pour les personnes défi cientes visuelles 
n’est pas le seul problème. La question de l’usage 
permet de mettre en évidence une insuffi  sance 
de points d’attente et d’assises convenables (eff ort 
physique) en plus de la problématique de déso-
rientation. Cette double diffi  culté peut être réso-
lue par un mobilier structurant le parvis, servant 
à la fois de ligne guide et de point de rencontre, 
articulant les principes de conception universelle.
L’intérêt de la démarche inclusive est de ne pas 
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créer une ligne guide spécifi que pour personnes 
handicapées mais de dépasser la contrainte de 
l’accessibilité, d’off rir de nouvelles possibilités de 
confort et de faire rentrer les aménagements a 
priori pour l’accessibilité dans une dimension 
esthétique globale du projet.

L’équité, la tolérance à l’erreur 
et la lisibilité du site : l’exemple 
remarquable du parvis du 
Château de Versailles
Les abords des établissements recevant du 
public doivent répondre aux problématiques 
d’accessibilité, qui peuvent aller parfois à l’en-
contre de l’esprit des lieux. La question des quali-
tés architecturales du site et du respect des 
codifi cations existantes reste centrale, notam-
ment dans un cadre bâti ancien protégé.
Comme le souligne Frédéric Didier, architecte 
en chef des Monuments historiques, à propos 
des travaux sur l’entrée du Château de Versailles : 

« fi nalement, l’ idée de créer un cheminement 
adapté dans l’axe principal s’est imposée pour 
tout le monde, donc d’en faire un accès d’intérêt 
général et non pas le petit coin dédié, par la porte 
de côté. C’est une chose dont on peut se féliciter, 
aujourd’hui, et cela a changé la perception de la 
Cour d’Honneur. On est en harmonie avec cette 
architecture classique qui joue beaucoup avec la 
symétrie, l’axialité et, fi nalement, on l’a complè-
tement souligné à travers cet aménagement ». 
(source : actes du séminaire accessibilité du cadre 
bâti ancien protégé, ministère de la Culture et 
de la Communication, 2011).

De nouveaux moyens ludiques 
et pédagogiques pour une 
communication « perceptible »
L’exigence du design pour tous, avec le principe 
« d’information perceptible », permet d’aboutir 
à des solutions innovantes et attractives pour 
tous dans le domaine de la communication ou 

Le parvis de la gare de Nantes, dépourvu de repères pour les personnes défi cientes visuelles mais aussi 
de points d’attente et d’assises, a été imaginé autrement par l’École de design de Nantes Atlantique. 
Une solution inclusive et multi-usages a été proposée pour off rir une réponse globale à l’ensemble 
des utilisateurs.
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de la médiation culturelle. Les maquettes pour 
les personnes défi cientes visuelles ne doivent pas 
être seulement pensées pour faire appel au 
toucher, noir sur noir. Donner des qualités de 
texture, de relief, de couleur, en faire des outils 
d’interprétation ludiques pour tous permet de 
transformer la logique d’une réponse réglemen-
taire en investissement pour tous.
Il suffi  t de se rendre au nouveau département 
des arts islamiques du musée du Louvre, au 
musée du Quai Branly, ou encore dans les diff é-
rents musées ou parcs du monde, pour se rendre 
compte que ces maquettes sont plébiscitées par 
l’ensemble des visiteurs. Nouveau moyen 
ludique et pédagogique de s’approprier et de 
comprendre les œuvres, la conception univer-
selle permet-elle de renouveler l’attractivité des 
musées ou des parcours pédagogiques ?

3 Un mode de ville 
innovant : la conception 
universelle dessine-t-elle 
la ville de demain ?
La démarche de conception universelle, et, à 
travers elle, l’accessibilité, poussent à nous inter-
roger sur le « mode de ville ». Elle encourage 
l’invention de nouveaux services et dessine les 
contours d’une ville lente et empathique, à la 
mesure de l’Homme. Du logement aux 
commerces en passant par la rue, un tour pros-
pectif de ces évolutions permet de se rendre 
compte que les principes de conception univer-
selle apportent une vision innovante de la ville.

Utilisation simple et intuitive : 
un levier pour améliorer 
la qualité des services
La question de l’accessibilité du commerce pose 
aujourd’hui problème, vue souvent sous l’angle 
d’un investissement déraisonnable pour une 
minorité d’usagers. On a tendance à s’arrêter au 
handicap moteur et aux pertes de surface (certes 
réelles) alors qu’il s’agit en fait d’améliorer le 

Une insuffi  sance 
de la plupart 
des diagnostics 
accessibilité
Les réalisations dans le sens de la 
conception universelle dépassent 
la préconisation du diagnostic 
accessibilité, souvent insuffi  sant 
car trop centré sur des actions 
correctives au cas par cas. Une 
solution de conception 
universelle procède d’une 
réfl exion en profondeur sur le 
fonctionnement du site. Il s’agit 
de dépasser la problématique 
d’accessibilité et d’ouvrir à des 
solutions qui consistent dans 
l’amélioration de la lisibilité du 
site, de la facilité de circulation, 
ou encore de l’amélioration des 
qualités d’accueil. La logique de 
dépense pour une conformité à la 
loi se transforme en 
investissement et en réfl exion à 
propos du projet global sur le site.
Avons-nous pris un cheminement 
raisonnable en généralisant des 
actions correctives d’accessibilité 
au cas par cas, parfois contraires à 
l’esprit du lieu, sans intégrer 
l’esprit de conception 
universelle ? Le débat est ouvert.

…

Entrée du château de Versailles :  les pavés lisses ajoutent de la facilité de circulation, une sécurité accrue.  Ils contribuent à une meilleure lisibilité 
du site, en plus de faciliter l’accès  aux personnes handicapées.  Pensés pour l’accessibilité, ces travaux participent à un accès facilité pour l’ensemble 
des usagers. Source : Actes du séminaire accessibilité du cadre bâti ancien protégé, ministère de la Culture et de la Communication, 2011.
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service global rendu à l’usager. Comme le souligne 
Noël Th orin, fondateur de Norma Concept, 
agence spécialiste de la mise en accessibilité des 
commerces, « la conception universelle est un 
levier pour faire adhérer le commerçant à la 
démarche d’accessibilité. Elle met en avant l’amé-
lioration et l’excellence du service, l’ image, sans 
agiter systématiquement le chiff on rouge régle-
mentaire. La méthode est simple : il faut mobiliser 
l’ensemble des services autour de la démarche, qui 
s’ inscrit souvent dans la communication et la 
qualité de service, plus que dans une logique de 
travaux. La conception universelle permet de 
remettre en perspective l’accessibilité avec les 
préoccupations quotidiennes du commerce. »

L’habitat évolutif, une réponse 
possible aux problématiques 
d’adaptabilité des seniors
La conception universelle est un levier majeur 
qui permet de faire le lien entre la question de 
l’accessibilité et celle de la perte progressive 
d’autonomie chez les seniors notamment. En 
eff et, un logement stigmatisant le handicap ne 
trouvera pas acquéreur auprès de la majorité de 
la population. L’objectif de la conception univer-
selle n’est pas de répondre directement aux 
problématiques d’une typologie de population 
handicapées mais bien d’anticiper l’évolution 
des capacités des utilisateurs du logement. Le 
cadre bâti permet d’ajouter, le moment venu, 
des dispositifs complémentaires. Par exemple, le 
renforcement des cloisons pour l’ajout de barres 
d’appui, les cuisines avec mobilier sur roulettes, 
les gaines pour le passage de fi ls en vue de la 
motorisation des portes sont autant de dispo-
sitifs invisibles mais nécessaires à la prise en 
compte future du handicap ou de la défi cience.

Eff ort physique minimum : vers 
l’évolution du « mode de ville »
L’exigence de conception universelle est aussi un 
élément déterminant conditionnant un projet 
de ville. Dans le plan de mise en accessibilité de 
la voirie et des espaces publics, les contraintes 
en termes de pente ou de largeur de trottoir 
semblent impossibles à prendre en compte.
Le plan d’accessibilité de la voirie et des espaces 
publics (PAVE) peut, par exemple, devenir un 
outil de conception universelle. Il n’est pas seule-
ment un outil de diagnostic de la voirie, il doit 
permettre de s’articuler à d’autres outils (plans 
de déplacement, etc.) et de proposer des solu-

tions en phase avec la question de la part des 
modes doux en ville. Chaque questionnement 
d’accessibilité doit être mis dans une perspective 
globale de partage de la voirie et de « mode de 
ville ». Cette vue prospective réalisée par les 
étudiants de l’École de design Nantes Atlantique 
met en évidence la diff érence entre une appli-
cation à la lettre du principe d’accessibilité, que 
l’on retrouve hélas souvent chez les concepteurs, 
et une réfl exion en profondeur sur le « mode de 
ville ». Articulée au projet de ville ou à une 
réfl exion des espaces publics, la question de la 
conception universelle à travers le principe de 
l’eff ort physique minimum permet d’ajouter des 

fonctions à la rue en pente et de réfl échir aux 
conséquences de l’accessibilité. Ne faut-il pas 
prévoir de nouveaux services d’aide aux 
personnes en diffi  culté ? Faut-il limiter la circula-
tion ? Faut-il prévoir des espaces de repos qui 
puissent être des terrasses ? La question du 
handicap amène souvent une réfl exion globale 
sur l’usage, la ville, la gestion des déplacements 
ou la part des modes doux. Sommes-nous 
cependant prêts pour une réfl exion en profon-
deur sur la ville empathique ? …
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4 Les questions 
autour de la conception 
universelle
La concertation autour 
des projets
On l’aura compris, la conception universelle n’est 
pas une boîte à outils permettant de trouver des 
solutions sur mesure, mais une exigence et une 
série de questionnements à chaque étape du 
projet. Il n’existe que rarement une solution 
universelle pour tous types de handicaps. Il faut 
généraliser la concertation avec les usagers et les 
expérimentations, tout comme l’évaluation 
systématique de la performance dans les diff é-
rents champs de la conception universelle. 

Mais nous sommes encore très loin de cette 
démarche en France. En eff et, celle-ci réinvente 
profondément nos façons de concevoir en 
renouvelant sans cesse les interrogations sur le 
projet, en adoptant une posture critique. Si la 
méthode de conception universelle peine à 
émerger en France, n’est-ce pas à cause du 
manque de maturité des diff érents acteurs, insti-
tutionnels et associatifs, sur la question de la 
concertation ? Ne faut-il pas commencer par le 
début et la culture de la concertation ?
Certaines dispositions réglementaires peuvent 
sembler contraires à cette réfl exion, comme le 
principe d’une date butoir en 2015, ou encore 
des dispositions réglementaires trop précises 
n’ouvrant pas suffi  samment la porte à l’évoluti-
vité de l’habitat ou de services complémentaires 
dans l’ERP. Il faut donc donner priorité à l’intelli-
gence de la conception, aux possibilités d’adap-
tation. Faut-il aboutir à une obligation de résul-
tat ? Sommes-nous réellement prêts à ces 
évolutions, à tirer le bilan des arrêtés de la loi du 
11 février 2005, et à laisser plus de place à des 
méthodologies qui exigeront une concertation 
sur l’ensemble des projets ?

L’échéance et l’urgence 2015 : 
ne pas tout remettre en cause
Le questionnement sur la conception universelle 
reste également entier quant à sa validité dans 
le bâti ancien. Face à l’échéance de 2015, il est 
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Ville accessible : réussir l’objectif 2015
27 novembre 2012 à St-Étienne (42)
L’obligation de mise en accessibilité des ERP existants, 
portée par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, c’est pour 
demain ! Il ne reste qu’un peu plus de deux ans pour 
mener à bien ce vaste chantier. Il s’agit de plus de 
raisonner « ville accessible » pour garantir la « chaîne de 
déplacement » et donc la continuité entre les bâtiments 
et leur environnement urbain. Sur la base des diagnostics 
des diff érents éléments du patrimoine de la collectivité 
territoriale, il est donc grand temps de lancer les marchés 
de travaux nécessaires. Rester dans l’actualité de 
l’accessibilité pour ce qui est des pratiques et des normes, 
connaître les expériences des collectivités les plus 
avancées, connaître les produits, partager les 
interrogations, repérer les diffi  cultés, identifi er des 
ressources, tels sont les objectifs de cette journée 
technique.

Programme complet et conditions d’inscriptions : http://www.technicites.fr/
Contact : Nathalie Boillot – 04 76 65 77 77 – nathalie.boillot@territorial.fr

Quelques salons mettent en 
évidence le principe de 
conception universelle : 
Urbaccess (février 2013) propose 
une réfl exion sur la ville de 
demain au travers de l’exigence 
de conception universelle (www.
urbaccess.fr). De même, Batimat 
2012 a proposé une exposition 
sur le stand zoom access 
comprenant des réalisations liées 
à la conception universelle/
design for all. Dans le monde, on 
citera les salons Architecture 
Boston Exhibition (Boston, États-
Unis), Universal Design 2012 
(Oslo, Norvège), ou encore la 
4e conférence internationale 
Universal design 2012 (Fukuoka, 
Japon) qui traitent 
spécifi quement de la question.

POUR EN SAVOIR PLUS
parfois nécessaire de trouver des solutions fonc-
tionnelles et immédiates sans remettre en cause 
l’organisation du site. Ne faudrait-il pas concevoir 
des solutions faciles à mettre en œuvre avant de 
mettre en place une démarche de conception 
universelle ? La vérité se situe dans la mesure : il 
peut être parfois nécessaire de répondre à l’ur-
gence et de déroger aux principes de concep-
tion universelle dans l’ancien, en particulier en 
vue de l’échéance 2015. Le temps de la concep-
tion universelle n’est pas celui de l’urgence.

Le long chemin vers 
l’accessibilité universelle
Le savoir sur les usages, que l’on réduit trop 
souvent à la réglementation ou à une vision 
fantasmée des usagers (comme le « Modulor » 
de Le Corbusier), reste encore embryonnaire. 

Cela passe par la collecte et l’analyse des bonnes 
pratiques, ainsi que par une connaissance de 
l’ergonomie, des handicaps et de la concertation. 
Diffi  cile à appréhender, la démarche de design 
au sens large n’est pas toujours comprise mais 
reste la clef de réussite de projets accessibles 
acceptables par tous. Issue de la réfl exion autour 
des principes d’inclusion de la loi du 11 février 
2005, la conception universelle se défi nit donc 
comme une exigence qui dépasse le cadre du 
handicap et propose de nouveaux moyens de 
concevoir et de vivre la ville.
La construction de ces savoirs est longue, et 
parfois chaotique. Néanmoins, on mesure déjà 
les perspectives de progrès off ertes par cette 
conception centrée sur la diversité des usagers, 
sur le plan du confort et de l’ergonomie des envi-
ronnements, du cadre bâti innovant ou des 
services pour tous. 

Bibliographie
•  Ouvrage incontournable : Edward Steinfeld, Jordana Maisel, Danise 

Levine, Universal Design : Creating Inclusive Environments, 2012
•  Pour plus de renseignements sur l’historique de la notion d’Univer-

sal design, on pourra se reporter au blog de Jocelyne Le Bœuf, design 
et histoires auteur d’un article intitulé Universal design. http://desi-
gnethistoires.lecolededesign.com/2012/08/universal-design/

•  Compass System : http://www.hermanmiller.com/products/sys-
tems-furniture/healthcare-systems/compass-system.html

 

Formation d’Experts
Accessibilité des ERP existants : quelles 
obligations et comment y répondre ?
Paris : les 28 et 29/11
Renseignements au 04 76 65 61 00 ou par e-mail 
formation@territorial.fr

POUR SE FORMER
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Handicap : l' accessibilité ne pourra pas être effective au début de 2015 

Le Monde.fr avec AFP | 12.09.2012  

L'accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées, prévue 
pour être effective au début de 2015, ne le sera pas à cette échéance compte tenu de 
"l'ampleur des travaux à réaliser", souligne un rapport, qui prône "une révision rapide des 
exigences", mercredi 12 septembre. 

L'accessibilité est une obligation nationale depuis 1975. La loi handicap de 2005 l'a 
renforcée et a rendu obligatoire au 1er janvier 2015, dernier délai, et ne prévoyant que de 
rares dérogations, la mise en accessibilité de tous les bâtiments recevant du public. Or, cette 
obligation ne pourra "en aucun cas être tenue", affirme un rapport de l'Inspection générale 
des affaires sociales (IGAS), du conseil général de l'environnement et du développement 
durable et du contrôle général économique et financier, rendu public mercredi. 

"Cette impossibilité résulte, au premier chef, de l'ampleur considérable des travaux à 
réaliser", et cela "dans un contexte de crise", écrivent les auteurs du rapport. A moins de 
trois ans de l'échéance, seuls 15 % environ des établissements recevant du public sont 
aujourd'hui accessibles, précisent-ils. Face à ce constat, ils jugent "indispensable de prendre 
une décision dès 2012, sans attendre la proximité de l'échéance". 

"MAINTENIR L'ÉCHÉANCE","TROUVER DES SOLUTIONS ADAPTÉES"  

Selon eux, "il est hautement souhaitable de maintenir l'échéance de 2015", qui "permet de 
maintenir la pression sur tous les acteurs", tout en définissant "un objectif d'accessibilité 
intermédiaire pour 2015". Par exemple, pour les cafés et restaurants existants, les auteurs 
estiment "essentiel de trouver des solutions adaptées" : "plutôt accepter une pente plus raide 
à la place de deux marches que rechercher une application stricte de la norme et aboutir en 
pratique à une dérogation", écrivent-ils. 

De même les mairies et les services de l'Etat pourraient, selon eux, "rendre accessibles leurs 
guichet, remettant à plus tard, par exemple, l'accessibilité de certaines salles de réunion". 
Concernant les logements neufs, le rapport suggère d'autoriser la livraison de logements 
dont l'aménagement intérieur ne serait pas immédiatement accessible mais pourrait le 
devenir sans modification du gros œuvre. 
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Accessibilité des lieux publics aux handicapés : un résultat « lamentable » 

Libération – 12 septembre 2012 –  W. LE DEVIN  

Ce qui devait arriver arriva : la France ne remplira pas l’objectif fixé par la loi handicap de 
2005 qui obligeait l’ensemble des établissements recevant du public (ERP) à être aux 
normes d’accessibilité au 1er janvier 2015. Marie-Arlette Carlotti, la ministre déléguée 
chargée des Personnes handicapées, l’a annoncé mercredi dans un discours offensif à 
l’encontre de l’ancienne mandature, coupable, dit-elle «d’avoir mis sous le tapis un rapport 
de l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) qui révélait bien des vérités sur son 
inaction.» Ce rapport, que nous publions ci-dessous, a en effet été commandé par le 
gouvernement Sarkozy à l’Igas en février 2011. Selon la ministre, les inspecteurs ont ensuite 
rendu leur copie en octobre 2011, ce qui aurait dû entraîner une publication dans les jours 
suivants. Mais élections présidentielles oblige, certains à droite se sont visiblement rétractés 
à la vue des conclusions. 

En substance, le rapport, d’une technicité extrême, évalue à… 15% le nombre d’ERP aux 
normes à ce jour. Un résultat qualifié de «lamentable» par la ministre qui souhaite toutefois 
«maintenir le 1er janvier 2015 comme date butoir mais avec un nouvel échéancier 
intermédiaire pour maintenir la pression sur tous les acteurs.» Lucides, les rapporteurs 
expliquent qu’atteindre les 100% d’ici 2 ans et demi apparaît totalement illusoire dans le 
contexte économique et budgétaire actuel et «qu’aucun pays européen n’a réussi une telle 
prouesse dans le temps imparti». 

Prendre en compte l'âge des bâtiments 

Toutefois, les inspecteurs préconisent de différencier les normes techniques à appliquer en 
fonction de l’âge des bâtiments. Jusqu’à présent, la loi prévoyait les mêmes dispositions 
pour le bâti neuf et le bâti existant. Un dirigisme trop rigide aux yeux de l’Igas: «la mission 
s’interroge sur le bien-fondé de cette obligation. Cela revient à nier les structures, les pentes, 
l’architecture des constructions anciennes». Des assouplissements qui ont reçu 
l’assentiment de Marie-Arlette Carlotti qui entend mener «ce grand chantier de la République 
avec pragmatisme et responsabilité.» La ministre va adresser dans les jours qui viennent 
aux préfets une circulaire pour leur demander un état des lieux très précis des transports et 
des constructions sur l’ensemble du territoire. 

Du côté des associations, l’intervention de la ministre a été globalement bien accueillie. 
Arnaud de Broca, secrétaire général de la Fnath, association des accidentés de la vie, juge 
plus réaliste de «revoir un certain nombre d’exigences». Mais, s’inquiète-t-il, «si on part sur 
un rééchelonnement des travaux, il faut des garanties sur leur réalisation». «La difficulté est 
aussi de savoir comment on échelonne les réalisations: par type de handicap, par type 
d’établissement ? Et qu’exige-t-on concrètement avant 2015 ?». Jean-Marie Barbier, le 
président de l’Association des paralysés de France (APF), est, lui, plus circonspect: «Le 
constat est affligeant. Ce qu’il faut, c’est décider comment on va s’y prendre pour mettre le 
turbo d’ici à 2015 !» 
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